
 
L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des 
Crêtes à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, 
Président de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire 
d’Antibes Juan-Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Christophe ETORE, Guilaine 
DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald LOMBARDO, 
Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard RIBERO, Thierry 
OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, Marguerite BLAZY, 
Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, Jean-Paul ARNAUD, 
Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph VALETTE 
 
ABSENTS : 
Lionnel LUCA, Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
 
 
Madame BLAZY, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dans le cadre des 
compétences qui ont été transférées à la Direction Habitat Logement, 
souhaite soutenir l’Association « Equipe Saint-Vincent » qui a pour 
objet d’aider l’insertion de femmes en situation d’exclusion, seules ou 
avec leurs enfants, à travers sa structure d’hébergement temporaire 
d’urgence « Le Mas Saint-Vincent ».  
 
L’objectif de l’action est d’héberger d’urgence des femmes avec 
enfants en situation de précarité et/ou victime de violence. 
 
La Circulaire Ministérielle du 12 avril 2013 rappelle les modalités de 
fonctionnement entre l’association groupement SIAO 06 et 
l’association afin de garantir la mise en sécurité des femmes victimes 
de violence et la fluidité de leur parcours vers l’hébergement et le 
logement.  
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BC.2018.122 - Direction Habitat Logement - Convention de participation financière avec l'association MAS SAINT VINCENT  
 
Au cours de l’année 2017, 11 personnes (soit 10 ménages) ont été hébergées au Mas Saint Vincent. 
2 familles ont quitté le Mas St Vincent pour être relogées : une dans le parc public, et une retournée au 
domicile familial. 
 
L’année 2017 a vu l’ouverture du Mas Saint Charles annexé au Mas actuel. Ainsi, la capacité 
d’hébergement passe de 5 à 9 logements. 
 
Le budget prévisionnel 2018 de l’association et de l’action s’élève à 135 174 €. 
 
La CASA souhaite apporter une contribution financière à hauteur de 20 000 € en 2018 (pour mémoire, 
10 000 € en 2017).  
 
Considérant que par délibération n° CC.2014.005 du Conseil communautaire du 14 avril 2008 et 
conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Communautaire a chargé le Bureau de prendre toutes décisions en matière de subvention à 
recevoir ou à accorder dès l’instant où les crédits figurent au budget de la communauté ; 
 
Considérant que les actions d’insertion sociale et professionnelle par le logement menées par cette 
association s’inscrivent dans les compétences Habitat transférées à la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis ; 
 
Considérant l’intérêt que représentent ces actions pour la Communauté en raison du caractère essentiel 
du projet ; 
 
Vu la délibération relative à la définition de l’intérêt communautaire en matière de politique du 
logement social/habitat, du 10 juillet 2006 ; 
 
Vu le Programme Local de l’Habitat, validé par le Conseil Communautaire du 23 décembre 2011 ; 
 
Vu la délibération en Conseil Communautaire relative à la modification n°1 au Programme Local de 
l’Habitat du 17 décembre 2012 ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Habitat du lundi 19 mars 2018 ; 
 
Vu les crédits qui figurent au budget de l’exercice en cours ; 
 
 
Il est proposé au Bureau Communautaire : 
 

- d’octroyer une subvention de 20 000 € à l’Association « Equipe Saint-Vincent », au titre de l’aide 
aux acteurs associatifs œuvrant dans le domaine de l’Habitat ;  

 
- d’approuver la convention de participation financière avec l’association « Equipe Saint-Vincent », 

dont le projet est joint en annexe ; 
 

- d’autoriser Madame la Vice-Présidente déléguée à l’habitat et au logement  à signer ladite 
convention ; 

 
- d’imputer la dépense sur le compte 6574 fonction 70 du budget de la direction Habitat 

Logement. 
 
 



BC.2018.122 - Direction Habitat Logement - Convention de participation financière avec l'association MAS SAINT VINCENT  
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DE LA VICE-PRESIDENTE ET APRES EN AVOIR 
DELIBERE, A L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

- d’octroyer une subvention de 20 000 € à l’Association « Equipe Saint-Vincent », au titre de l’aide 
aux acteurs associatifs œuvrant dans le domaine de l’Habitat ;  

 
- d’approuver la convention de participation financière avec l’association « Equipe Saint-Vincent », 

dont le projet est joint en annexe ; 
 

- d’autoriser Madame la Vice-Présidente déléguée à l’habitat et au logement  à signer ladite 
convention ; 

 
- d’imputer la dépense sur le compte 6574 fonction 70 du budget de la direction Habitat 

Logement. 
 

 
 
 
 

AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 

Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


